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HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI—MARDI—MERCREDI : 9 H A  18 H 30 
 JEUDI : 9 H A  20 H 

 VENDREDI : 9 H A  18 H 30 
 SAMEDI : 10 H A  17 H 

 DIMANCHE : FERME  

NATHALIE CLOUTIER 

4105, rue Principale 
Saint-Cyrille de Wendover 
Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

 Livraison gratuite  

(détails en succursale) 

 Borne photo 

 Prise de photo passeport et 

identité 
Surveillez nos concours sur Facebook 

Devenez membre de notre page Facebook. 

Voici l’adresse pour vous inscrire :  

Www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 

Participez à notre  
tirage de deux paniers 

cosmétiques d'une  
valeur de 350 $ 

chaque, qui aura lieu 
le jeudi 20 décembre.  

Billets en vente  
directement à la  

pharmacie au coût de 
2$ pour 1 billet ou  
5$ pour 3 billets. 

TIRAGE 
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Déjà? !  

Combien de fois, en novembre et 
décembre disons-nous : Déjà? ! 
Déjà la neige... nous ne sommes 
qu’au milieu de novembre! Déjà 
le froid alors que nous venons à 
peine de fermer nos jardins! Déjà 
le temps de faire le bilan des réa-
lisations, d’évoquer les bons 
coups comme les mauvais; déjà 
le temps de penser aux décora-
tions de Noël, de préparer les 
« fêtes »; déjà le temps de parta-
ger; déjà le temps d’oublier ce 
qui aurait blessé;  déjà le mo-
ment de rêver la nouvelle année;  
déjà! ! 

Je vois 2018 comme une année 
de préparation et de transition 
pour votre Conseil municipal et 
l’Administration. Elle ne fut pas 
facile : apprendre à travailler en-
semble, déterminer les rôles de 
chacun et chacune, établir une 
vision commune demande du 
temps, de l’énergie et surtout du 
bon vouloir à surmonter les diffi-

cultés; les membres de votre 
Conseil et les employés ont su 
démontrer qu’ils et qu’elles ont à 
cœur l’avancement de Saint-
Lucien; c’est pour moi un réel 
objet de fierté! 

Les organismes communautaires 
aussi ont travaillé très fort malgré 
bien des difficultés rencontrées 
soit dues à la rareté des locaux, 
soit parce que nous attendons 
tous que des structures soit bâ-
ties, soit parce que l’endroit où ils 
et elles offrent leurs services ne 
convient pas... À vous, chers 
membres bénévoles de ces orga-
nismes, Merci de votre patience!  

Début décembre — dimanche le 
2 — nous recueillerons des dons 
lors de la guignolée. Je vous in-
vite à être généreux et si vous le 
pouvez à venir vous joindre à 
nous. Les denrées qui seront 
amassées seront redistribuées 
dans notre milieu. N’oublions pas 
que, comme citoyens, nous pou-
vons aider à améliorer la vie d’un 

voisin... Si vous pouvez donner 2 
heures de votre temps, ce serait 
très apprécié. Et que dire des bé-
névoles qui nous attendent en-
suite afin de nous servir une 
bonne soupe! Vous pouvez vous 
inscrire au 819-397-2847 ou nous 
rejoindre à l’église le matin 
même à 10 h.  

Le 17 décembre se tiendra une 
assemblée spéciale de votre Con-
seil; nous y présenterons le bud-
get; j’espère que vous y assiste-
rez nombreux. Je rappelle aussi 
que votre bureau municipal sera 
fermé, comme à l’accoutumée, 
du 21 décembre midi au 6 janvier 
inclusivement.  

En terminant, je tiens à remercier 
les membres du Conseil, l’Admi-
nistration, les bénévoles des di-
vers organismes, pour tout le tra-
vail effectué lequel a contribué à 
faire avancer notre municipalité. 
Aussi, à vous tous, de Joyeuses 
Fêtes dans la plus pure tradition 
luciennoise! 

Sommaire 

Diane Bourgeois 
Mairesse 
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Alain Turcotte 
Inspecteur municipal 
819-850-1678 

Que Noël et la nouvelle année soient la promesse de 
jours de bonheur de paix et de santé. 

Joyeux Noël ! 
Bonne année ! 

Les avez-vous vus, ces grands voiliers 
d’oiseaux blancs qui sillonnent notre 
ciel Luciennois? Bien entendu je parle 
de ces magnifiques oies des neiges! 
La nuit elles dorment sur l’eau et le 
jour elles sillonnent le ciel quand 
elles ne mangent pas dans les 
champs. Elles cacardent, cagnardent, 
criaillent et gloussent comme les 
vagues d’une jolie mélodie sans fin. 
Dans un beau ciel bleu on aperçoit le 
bout de leurs ailes noires et leurs 
ventres qui brillent de blancheur.  

 Taille moyenne : 1,50 mètre 
 Poids moyen : 5-6 livres 
 Âge adulte : 2 ans  
 Longévité : 20 à 25 ans 
 Vitesse de vol : entre 55 et 95 

KM/H 
 Mode de vie : grégaire (vie en 

groupe) 
 Nombre d’individus : près d’un 

million 
 Espèce en danger : Non 

Ces oies ne sont pas que belles, elles 
sont également délicieuses! En pâté, 
en ragoût, en boulettes, en effiloché 
ou en saucisses, il y a de quoi faire 
saliver les fines bouches et les gour-
mands.  Il existe bien plus de recettes 
que vous ne pouvez l’imaginer. 
Même Ricardo et Jean-François Lé-
pine la cuisinent, sans oublier Jéhane 
Benoit. Comment s’en procurer? Eh 
bien, je vous dirais que la chasse est 
sans aucun doute le meilleur moyen 

d’y parvenir. Et de nos jours la chasse 
ne sert pas qu’à se nourrir : c’est de-
venu un passe-temps et aussi un outil 
de régulation de la population ani-
male. La chasse est une activité éco-
nomique qui crée des emplois et des 
liens sociaux, sans compter le fait 
qu’elle transmet de belles traditions 
familiales. 

De quoi a-t-on besoin pour  
chasser l’oie? 

 Avoir suivi son cours de manie-
ment d’armes à feu 

 Un permis de possession d’arme 
 Un permis de chasse au petit 

gibier 
 Un permis de chasse aux oiseaux 

migrateurs 
 Un fusil et des munitions 

(généralement  de calibre 12 ou 
20) 

 Un appeau (facultatif mais aug-
mente grandement les chances 
de réussite) 

 Des appelants (facultatif mais 
augmente grandement les 
chances de réussite) 

 Des vêtements de camouflage 
(facultatif mais augmente gran-
dement les chances de réussite) 

 Accès à une terre ou un plan 
d’eau où chasser (avec la permis-
sion du propriétaire) 

 Un chien rapporteur (facultatif 
mais facilite de beaucoup la récu-
pération des oiseaux, surtout à 

l’eau) 

Il y a une vingtaine d’années, un sac à 
poubelle blanc suffisait à attirer les 
oies. Maintenant, on doit investir 
dans des appelants de plus en plus 
réalistes pour arriver à les tromper, 
car elles se sont adaptées et elles ont 
évolué. Il est possible de les chasser 
aussi bien dans les champs que sur 
les plans d’eau, mais l’équipement 
sera différent. Dans les champs, par 
exemple, on pourrait utiliser une 
tente de camouflage ou encore se 
cacher dans les fossés. Par contre, 
sur l’eau ce sera plutôt une embarca-
tion camouflée ou encore une ca-
leuse si on est accompagné d’autres 
chasseurs. 

Notre village est situé dans le district 
F. La chasse y est possible du 22 sep-
tembre 2018 au 5 janvier 2019. Vous 
avez le droit de chasser 30 minutes 
avant et après le coucher du soleil. 
Les dates changent tous les ans mais 
les heures restent les mêmes.  

Karyn Gallant 
Chroniqueuse 

Comment se magasi-
ner un fusil : 
http://
www.migrationdesoi
es.ca/chasser-les-
oies/lequipement/
arme-et-munitions/ 

Calendrier de chasse 
2018-2019 : 
http://
publications.gc.ca/
collections/
collection_2018/
eccc/CW66-1-5-2018
-fra.pdf 

Prenez note que la 

dernière collecte du 

BAC BRUN 

(COMPOST) se fera le 

17 DÉCEMBRE 

http://www.migrationdesoies.ca/chasser-les-oies/lequipement/arme-et-munitions/
http://www.migrationdesoies.ca/chasser-les-oies/lequipement/arme-et-munitions/
http://www.migrationdesoies.ca/chasser-les-oies/lequipement/arme-et-munitions/
http://www.migrationdesoies.ca/chasser-les-oies/lequipement/arme-et-munitions/
http://www.migrationdesoies.ca/chasser-les-oies/lequipement/arme-et-munitions/
http://publications.gc.ca/collections/collection_2018/eccc/CW66-1-5-2018-fra.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2018/eccc/CW66-1-5-2018-fra.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2018/eccc/CW66-1-5-2018-fra.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2018/eccc/CW66-1-5-2018-fra.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2018/eccc/CW66-1-5-2018-fra.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2018/eccc/CW66-1-5-2018-fra.pdf
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Assemblée ordinaire du 12 novembre 2018 
  Dépôt du procès-verbal du CCU. 

 · Politique de tolérance zéro pour le maintien d’un milieu de 
travail sans harcèlement et sécuritaire   . 

 · Avis de motion et dépôt d’un projet de règlement sur le traite-
ment des élus. 

 · Acquisition de l’église. 

 · Stationnement incitatif. 

 · Contribution municipale 2019 au montant de 1 905,20$ au 
S.I.U.C.Q.. 

 · Adoption du règlement 2018-100 modifiant le règlement 2007
-003 concernant les chiens. 

 · Mandat pour la fusion de 2 lots dans le Domaine du Rêve dans 
le cadre de l’acquisition d’une parcelle pour une virée. 

 · Mandat pour une étude concernant l’égouttement des che-
mins aux Domaines Lemire et Despins. 

 · Mandat pour plans et devis en vue des travaux sur le chemin 
Hemming. 

 · Projet ‘’La boîte à jeux’’, boîte contenant des accessoires de 
jeux fournis gratuitement par la MRC de Drummond pour inci-
ter les jeunes à se dépenser physiquement. 

 · Félicitations à Madame Maryse Joyal pour le succès des festi-
vités de la fête des bénévoles. 

 · Félicitations au cercle de Fermières qui pour le 31 octobre a 
organisé une activité pour les élèves de l’école et aussi confec-
tionné de superbes costumes. 

 · Félicitations à Madame Marie-Andrée Huot qui pour Hallo-
ween a reçu la visite de 200 enfants accompagnés de leurs pa-
rents.  

Nous vous référons au site web de la Municipalité pour avoir accès aux procès-verbaux entiers.  

Le P’tit Curieux est disponible en 

couleur sur le site web de la 

municipalité, 

sous l’onglet « Municipalité ». 

AVERTISSEMENT CONCERNANT LES BACS 
NOIRS POUR 2019 

Chers citoyens, 

Vous savez que vous avez sur votre compte de taxes, un tarif annuel pour la collecte 
des matières résiduelles (exemple : 113.28$ en 2018 pour une résidence à l’année). 
Ce tarif comprend la collecte d’un bac noir, d’un bac vert et d’un bac brun. Si vous 
achetez (à la municipalité ou dans un commerce) des bacs verts et/ou bruns supplé-
mentaires, le tarif pour la collecte demeurera le même. Par contre si vous achetez un 
bac noir supplémentaire, un tarif annuel pour la collecte sera ajouté pour chaque bac 
noir, sur votre compte de taxes (exemple : 113.28$) et un autocollant vous sera remis 
pour l’année en cours. Nous avons remarqué que certains bacs noirs supplémentaires 
n’avaient pas d’autocollant. Jusqu’à maintenant, les bacs supplémentaires sans auto-
collant étaient souvent ramassés quand même.  Pre-
nez soins d’identifier vos bacs avec votre numéros 
civique afin d’éviter toute confusion si vous placer 
ceux-ci près des bacs de vos voisins. 

Notez qu’à compter de janvier 2019, les bacs supplé-
mentaires sans autocollant ne seront plus ramassés. 
Vous devez absolument obtenir un autocollant de 
l’année en cours pour que vos 2e, 3e…etc. bacs soient 
ramassés. Communiquez avec le bureau municipal 
pour plus de renseignements au (819) 390-4679. 
Merci de votre collaboration. 

LA MUNICIPALITÉ   
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Partance t’offre deux ateliers gratuits  

pour booster ton employabilité! 

 

Le mardi 11 décembre 2018 
Église de Saint-Lucien 

5250, 7e rang 

13 h – 14 h : 14 h 15 – 15 h 30 : 

Avec le soutien financier de 

En quoi l’estime de soi 

est une alliée précieuse 

pour trouver un emploi? 

Comment intégrer dura-

blement le marché du 

travail? 

 Définir l’estime de soi 

 Améliorer son estime 

personnelle 

 Comprendre le marché de 

l’emploi 

 Concilier travail et famille 

Possibilité de participer à un seul atelier ou aux deux. 

 
Renseignements et inscriptions : 819 472 3351 

Pour les femmes 
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Les feux de cuisson 

Au Québec, près du tiers des incendies de 
bâtiments résidentiels débutent dans la cui-
sine. Ces incendies sont majoritairement 
causés par des erreurs humaines, des dis-
tractions, etc.  

Outre les brûlures, de lourdes pertes hu-
maines et matérielles en découlent.  

Plusieurs événements malheureux peuvent 
être évités par de simples gestes préventifs. 

Cuisiner avec précaution 

 Surveillez toujours les aliments qui 
cuisent. Utilisez une minuterie. 

 Ne chauffez jamais d’huile dans un 
chaudron pour faire de la friture, peu 
importe le type de chaudron. Utilisez 
une friteuse thermostatique. 

 Pour cuire les aliments, utilisez un 
récipient dont le diamètre est plus 
grand ou égal à l’élément chauffant 
sur la cuisinière. Un débordement de 
nourriture sur l’élément pourrait pro-
voquer un incendie. 

 Ayez un couvercle à portée de main. 
Si ce n’est pas celui du récipient, assu-
rez-vous qu’il peut le couvrir en totali-
té. 

 

Des fêtes bien branchées! 

 
Pour un temps des fêtes lumineux : 

 Installez le sapin loin de toute source de chaleur 

 Choisissez des décorations lumineuses certifiées et en bon état 

 Évitez de surcharger le circuit électrique et éteignez avant d’aller au lit ou de quitter!    

Joyeuses fêtes en toute sécurité!  

Conseils des fêtes No 1 

 

C’est le moment d’installer le sapin! N’oubliez pas que le sapin naturel a besoin d’être arrosé 
tous les jours pour éviter les risques d’assèchement et d’incendie. De plus, qu’il soit naturel 
ou artificiel, le sapin doit être installé loin d’une source de chaleur (plinthe électrique, 
chaufferette, foyer, etc.) 

Prévention incendie 

Notez que le préventionniste des incendies de la 

municipalité a débuté des visites à domicile le 19 

novembre et ceux-ci se prolongent au courant du 

mois de décembre. 

Préparez-vous à le recevoir. 

https://www.infosuroit.com/wp-content/uploads/2015/01/Incendie-feu-brasier-cuisine-four-photo-courtoisie-publiee-par-INFOSuroit_com.jpg
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/temps-fetes/decorations-lumineuses.html
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/temps-fetes.html
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Bonjour chers amis de la Fadoq St-Lucien. 

Le Temps des Fêtes est un moment privilégié 
pour faire le plein de bonheur. Je vous sou-
haite d'en profiter pleinement avec vos en-
fants, petits-enfants dans la pure tradition de 
nos ancêtres. Les cadeaux au pied de l’arbre, la 
messe avant le réveillon, la bénédiction du jour 
de l’An, enfin la vraie magie qui opère encore 
dans nos cœurs d’enfants. 

Voici le calendrier de nos activités en 
2018-2019. 

8 décembre 2018, souper et soirée des fêtes 
au centre communautaire à 16h30. 

9 janvier 2019, reprise de nos activités de ba-
seball-poches à 14h. à la sacristie et le 11 jan-
vier 2019 nos activités de palets au centre 
communautaire à 19h. 

En février, dîner de la St-Valentin au restau-
rant (le lieu et la date sont à confirmer). 

17 Mars 2019 à 13h30 Super Bingo au profit 
du club Fadoq de St-Lucien. 

Dîner à la cabane à sucre, fin mars ou début 
avril (le lieu et la date sont à confirmer) 

En avril 2019, assemblée générale de Fadoq de 
St-Lucien 

Mai 2019, dîner de la fête des mères et des 
pères au restaurant (le lieu et la date sont à 
confirmer). 

La guignolée aura lieu 2 décembre. Départ de 
l’église vers 10h. Un gros merci à tous nos bé-
névoles. Merci gens de Saint-Lucien pour votre 
généreuse contribution. 

Rappel – Campagne de financement de la 
Fabrique (dîme + CVA) :  

merci de nous retourner votre contribution 
avant le 31 décembre. Nous comptons sur 
chacun de vous pour continuer d’offrir des 
services pastoraux de qualité, conserver notre 
lieu de culte et garder notre communauté 
vivante. 

St-Lucien : Objectif : 15 000$  Gilles Bouchard, 
marguillier. 

Vous savez par les temps de morosité que 
nous vivons, ce n’est pas superflu de se réunir 
dans nos communautés, en famille et de se 
souhaiter plein de belles choses, de partager 

un repas, un présent, de bons mots. Le Temps 
des Fêtes est un moment privilégié durant l'an-
née. Je vous souhaite d'en profiter pleinement.  

Heureuses Fêtes à vous tous! Bonne année 
2019 et surtout bonne santé et semez l’amour 
autour de vous. 

Pourquoi devenir membre FADOQ ? 

POUR PROFITER de plus de 1 200 rabais et pri-
vilèges taillés sur mesure selon les goûts et les 
besoins des 50+; 

POUR CONSERVER un mode de vie actif en 
bénéficiant d’une panoplie d’activités spor-
tives, récréatives et culturelles; 

POUR NOUS AIDER à mieux défendre les droits 
collectifs des 50+ et contribuer à notre cause : 
la qualité de vie; 

POUR PROFITER d'une carte de membre boni-
fiée grâce à la carte Visa Privilèges OR FADOQ 
exclusive aux membres; 

POUR RECEVOIR le magazine Virage 4 fois par 
année;  Et bien plus encore! 

La vie est fantastique! Le texte suivant nous 
aide à le réaliser! 

 Écrit par Regina Brett, 90 ans, de Le Plain Dea-
ler,  Cleveland, Ohio  

 «Pour célébrer la vieillesse, j'ai écrit 45 leçons 
que la vie m'a apprise. "  

 1. La vie n'est pas juste, mais elle est quand 
même belle.  
2. En cas de doute, il suffit de continuer avec 
un petit pas. 
3. La vie est trop courte pour perdre son temps 
à haïr quelqu'un.   
4. Votre travail ne prendra pas soin de vous 
lorsque vous serez malade. Vos amis et pa-
rents oui. Restez en contact.   
 5. Remboursez vos cartes de crédit chaque 
mois.  
6. Vous n'avez pas à gagner chaque discussion. 
Acceptez d’être en désaccord. 
7. Pleurez avec quelqu'un est plus bénéfique 
que de pleurer seul.  
8. C'est correct d’être en colère avec Dieu. Il 
peut le prendre.  
9. Épargner pour la retraite à partir de votre 
premier chèque de paie.  
10. Quand il s'agit de chocolat, la résistance est 
futile.  

11. Faites la paix avec votre passé afin qu’il ne 
gâche pas le présent.  
12. C’est correct que vos enfants vous voit 
pleurer.  
13. Ne pas comparer votre vie à d'autres. Vous 
n'avez pas idée quel a été leurs parcours.  
14. Si une relation doit être secrète, vous ne 
devriez pas en faire partie.  
15. Tout peut changer en un clin d'œil. Mais ne 
vous inquiétez pas, Dieu ne clignote jamais des 
yeux.  
16. Prenez une grande respiration. Ça calme 
l'esprit. 
17. Débarrassez-vous de tout ce qui n'est pas 
utile, beau ou agréable.  
18. Ce qui ne vous tue pas vous rend vraiment 
plus fort.  
19. Il n'est jamais trop tard pour avoir une en-
fance heureuse. Mais la deuxième dépend de 
vous et de personne d'autres.  
20. Quand il s'agit de ce que vous voulez vrai-
ment dans la vie, n'acceptez pas Non comme 
réponse.  
21. Faites brûler vos bougies, utilisez vos beaux 
draps, portez vos beaux déshabillés. Ne les 
garder pas seulement pour une occasion spé-
ciale. Aujourd'hui EST spécial.  
22. Faites beaucoup de préparation, et laissez-
vous aller. 
23. Soyez excentrique maintenant. N'attendez 
pas la vieillesse pour porter du violet.  
24. Le plus important organe sexuel est le cer-
veau.  
25. Personne n'est responsable de votre bon-
heur, sauf vous.  
26. Imaginez vos supposées catastrophes avec 
ces mots «Dans cinq ans, est-ce que ça aura de 
l’importance?"  
27. Toujours choisir la vie.   
28. Pardonnez tout à tout le monde.   
29. Ce que les autres pensent de vous n'est pas 
de vos affaires.  
30. Le temps guérit à peu près tout. Donner du 
temps au temps.  
31. Qu’elle soit bonne ou mauvaise, la situa-
tion va toujours changer.  
32. Ne vous prenez pas trop au sérieux. Per-
sonne d'autre ne le fait.   
33. Croyez aux miracles.  
34. Dieu vous aime à cause qu’il est Dieu, non 
pas en raison de tout ce que vous faites ou ne 
faites pas.   
35. Ne remettez pas la vie en question. Soyez 
au rendez-vous et retirez-en le meilleur.  
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HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS DU TEMPS DE 
NOËL POUR CETTE ANNÉE : 

Le temps de Noël s’en vient, lentement mais 
sûrement. C’est pourquoi nous vous donnons 
déjà l’horaire de nos célébrations pour les 4 
églises de notre paroisse, ceci afin que vous 
puissiez noter à votre agenda celles qui vous 
conviennent le mieux et planifier ainsi vos 
réunions de famille.  

L’an passé, la situation pastorale nous avait 
amenés à instaurer un principe d’alternance 
entre St-Félix et St-Lucien pour les messes de 
Noël et du Jour de l’An. Cette année vous no-
terez un autre changement significatif concer-
nant la messe de minuit à St-Cyrille qui sera 
célébrée à… 22h30. Depuis quelques années, 
l’assistance à la messe de minuit a diminué 
considérablement, beaucoup de gens préfé-
rant les messes ayant lieu plus tôt en soirée. 
Même au Vatican, le Pape ne célèbre pas la 
messe à minuit mais plus tôt! De plus, les bé-
névoles impliqués dans ces célébrations se 
font plus rares et plus âgés. C’est après con-
sultation auprès des membres du Conseil de 
Pastorale et aussi des membres de l’Assem-
blée de Fabrique que nous avons pris cette 

décision. Voici donc l’horaire pour cette an-
née : 

Lundi soir, 17 décembre, 19h, à l’église de St
-Lucien : 

 célébration du pardon avec confession 
et absolution collectives. N.B. Une 
seule célébration pour les 4 commu-
nautés de la paroisse Saint-Luc.  

Samedi 22/dimanche 23 décembre (4e di-
manche de l’Avent) 

(selon l’horaire habituel des messes pour le 
mois de décembre) 

 Samedi 16h30, St-Cyrille  

 Dimanche 9h15 St-Cyrille et 11h à St-
Félix  

Lundi 24 décembre : 

 16h, St-Cyrille (célébration familiale de 
la Parole avec chorale et animation) 

 16h, St-Joachim (messe familiale avec 
chorale d’adultes) 

 20h, St-Lucien (messe avec chorale 
d’adultes) 

N.B. Principe de l’alternance avec St-Félix. 
L’an prochain cette messe sera à St-Félix. 

 22h30, St-Cyrille (messe avec chorale 
d’adultes) 

Mardi 25 décembre (messe du jour de Noël): 

 10h30 (du matin), à St-Cyrille (avec 
soliste à l’orgue) 

Samedi 29/dimanche 30 décembre (fête de 

la Sainte Famille) 

(selon l’horaire habituel des messes pour le 
mois de décembre) 

 Samedi 16h30, St-Cyrille  

 Dimanche 9h15 St-Cyrille et 11h à St-
Félix  

Lundi 31 décembre : 

 16h30, St-Cyrille (messe du Jour de 
l’An)  

Mardi 1er janvier (messe du jour de l’An): 

Attention : une seule messe  

 10h, St-Félix (avec chorale) La messe 
aura lieu dans l’église et non dans la 
sacristie 

N.B. Principe de l’alternance avec St-Lucien : 
l’an prochain cette messe sera à St-Lucien. 

LA PAROISSE SAINT-LUC A DÉSORMAIS SA 
PAGE FACEBOOK : 

Suivez-nous à cette adresse :  

https://www.facebook.com/
ParoisseSaintLuc2010     

LE FEUILLET PAROISSIAL EN LIGNE : 

Pour connaître l’horaire des célébrations, ainsi 
que les nouvelles de la communauté chré-
tienne de St-Lucien et des autres communau-
tés de la paroisse Saint-Luc, il est possible d’ac-
céder au Feuillet paroissial à cette adresse : 
www.journalstcyrille.com . Sur la page d’ac-
cueil, vous cliquer ensuite sur l’icône Feuillet 
paroissial. 

PAROISSE SAINT-LUC 

Communauté catholique  

de Saint-Lucien 

Par Robert Richard, curé 

36. Vieillir bat son contre-parti - mourir jeune.  
37. Vos enfants auront une seule enfance.  
38. Tout ce qui a vraiment de l’importance à la 
fin, c'est que vous avez aimé.  
39. Sortez tous les jours. Les miracles vous 
attendent partout.  
40. Si nous jetions tous nos problèmes dans un 
tas et voyions tous ceux des autres, nous re-
prendrions volontiers les nôtres.  
41. L’envie est une perte de temps. Vous avez 
déjà tout ce qu'il vous faut.  
42. Le meilleur est encore à venir.  
43. Peu importe comment vous vous sentez, 
levez-vous, habillez-vous et allez-y.  
44. Cédez.   
45. La vie n'est pas emballée avec un ruban, 
mais elle est quand même un cadeau. " 

LES HOMMES N'ÉCOUTENT JAMAIS CE QU'ON 
LEUR DIT. 

Le lave-vaisselle de Naomi est en panne; elle 
appelle un réparateur. 

Puisqu'elle devait travailler le lendemain elle lui 
précise, "Je laisserai la clé sous le paillasson. 
Réparez la machine, laissez la facture sur la 
table, je vous enverrai un chèque. Au fait, ne 
vous inquiétez pas pour mon chien Fido, il ne 
vous fera aucun mal". 

"Mais quoi qu'il arrive, ne parlez pas au perro-
quet" 

J'insiste bien: NE PARLEZ PAS À MON PERRO-
QUET!!!! 

Lorsque le réparateur arrive à l'appartement le 
lendemain, il est accueilli par un énorme chien 
qui n'a vraiment pas l'air commode du tout. 
Mais, comme Naomi avait dit, le chien est resté 
couché dans son coin sans se préoccuper du 
réparateur. 

Le perroquet, par contre, le rend complète-
ment dingue. Il crie sans arrêt, lance des jurons 
et le traite de tous les noms. 

Au bout d'un certain temps le réparateur n'en 
pouvait plus, il crie : "Ta gueule, connard de 
volaille !" et le perroquet de répondre : 
"Vas y Fido : Attaque !!" 

Les hommes n'écoutent jamais ce qu'on leur 
dit.  

https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010
https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010
http://www.journalstcyrille.com
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Déjà décembre est à nos portes et le congé des 
Fêtes arrive à grand pas!  

Venez fêter au village le 14 décembre à 19 
heures pour admirer les sapins de Noël, dont 

celui de l’école décoré par nos élèves. 

ACTIVITÉS 

Les Fermières de Saint-Lucien ont organisé la 
fête d’Halloween en collaboration avec 
d’autres organismes et ont fabriqué de su-
perbes costumes pour 12 de nos élèves choisis 
par tirage. Les enfants étaient ravis de leurs 
costumes et des surprises et activités lors de la 
fête. Les Fermières auront bientôt leur souper 
annuel le 5 décembre et nous voulons les re-
mercier à l’avance car elles prévoient remettre 
de belles collations au élèves comme l’an der-
nier. Les élèves apprécieront à coup sûr si on 
se rappelle les sourires émerveillés de dé-
cembre dernier!  Elles ont également sorti leur 
broche à tricoter pour remettre à l’école 
quelques beaux tricots très utiles. Au moment 
d’écrire ces lignes, des activités sont à prévoir, 
dont notre bingo de novembre animé par M. 
Gilles Bouchard de la FADOQ. Nous le remer-
cions chaleureusement de cette belle implica-
tion qui fait la joie des élèves. Nous nous consi-
dérons très privilégiés comme école de la belle 
implication des organismes, des parents et de 
la municipalité pour nos activités. Un im-
mense merci !!! 

La population est invitée à assister au concert 
de musique des élèves qui se tiendra le  

vendredi 14 décembre à 13 h 45 au centre 
communautaire sous la direction de notre 

spécialiste en musique, Monsieur  
Étienne Lamontagne. 

Le 13 novembre, nous avons 
accueilli à l’école l’écrivaine 
jeunesse Nancy Montour qui 
est venu présenter des ate-
liers aux classes de mater-
nelle à 2e année. Les enfants 
ont beaucoup apprécié ! 

 
CAMPAGNE DE FINANCEMENT 

Notre campagne de financement est en cours, 
chaque famille a des produits de la compagnie 

HUMEUR à vendre. Merci de nous encourager! 

SITE CSDC- PORTAIL MOZAÏK PARENTS 

Le site est maintenant fonctionnel, les parents 
pourront donc y trouver la facturation des frais 
scolaires et du service de garde ainsi que le 
bulletin. Afin de prendre un virage vert, nous 
encourageons les familles à utiliser ce portail 
pour consulter les documents mentionnés.   

INSCRIPTIONS 2019-2020 
4 ANS ET MATERNELLE - FÉVRIER 2018 

Vers la mi-janvier/début février, se tiendra la 
période d’inscriptions pour la prochaine année 
scolaire. Votre enfant doit avoir 4 ans 
(prématernelle 4 ans) ou 5 ans (maternelle) au 
plus tard le 30 septembre 2019 pour être ad-
missible. Vous devez vous présenter à l’école 
les mardis ou jeudis entre 8 h et 15 h 30 ou les 
vendredis entre 13 h et 15 h 30 pour l’inscrip-
tion. Le certificat de naissance grand format est 
obligatoire. Pour plus d’informations, veuillez 
communiquer avec la secrétaire au 819-850-
1612 poste 0. 

Nous vous souhaitons une belle période de 
repos et de réjouissances durant le congé des 
Fêtes! 

Karine Lacasse, directrice 
Lucie Houle, secrétaire  

Bonjour à vous, 

La Société Saint-Jean-du-Baptiste du Centre-du
-Québec a pour mission la promotion de la 
culture québécoise. 

La société est un organisme à but non-lucratif 
qui distribue ses bénéfices en services à la col-
lectivité. Soutenir son organisme, c’est contri-
buer à la réalisation de plus de 200 projets par 
année relatifs à : 

 La langue française 

 La fête nationale du Québec 

 La pratique des arts et des activités cul-
turelles 

 L’histoire du Québec 

 La sauvegarde du patrimoine centricois 
dans des domaines propres à la promo-
tion de l’identité québécoise. 

Donc, si vous avez des projets à nous sou-
mettre en lien avec les éléments ci-dessus, 
vous avez jusqu’au 15 janvier pour communi-
quer avec nous par courriel à l’adresse sui-
vante : caroline.larochelle@notarius.net 

Notez bien que ce service est offert autant aux 
organismes qu’aux particuliers, en autant que 
le projet soit dans l’esprit de la SSJB. Nous 
avons des fonds à notre disposition. 

Dans un autre ordre d’idées, nous aimerions 
remercier chaleureusement tous les Luciennois 
et Luciennoises qui ont pris le temps de se dé-
placer pour assister à notre assemblée géné-
rale annuelle qui s’est déroulée le 25 no-
vembre dernier. Vous n’avez pas pu y assister 
mais vous aimeriez vous impliquer au sein de la 
section locale? N’hésitez pas à vous manifes-
ter! :-) 

En terminant, nous vous souhaitons un heu-
reux temps des Fêtes entourés de vos parents 
et amis et bonne année 2019! 

Julie Laterreur pour la section locale Saint-
Lucien   

mailto:caroline.larochelle@notarius.net
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Bonjour à tous 

L’année 2018 s’achève bientôt et les membres 
des Loisirs de St-Lucien ont travaillé très fort au 
cours de l’automne pour vous offrir des activi-
tés diversifiées au cours de la prochaine année. 
Voici un bref aperçu des activités que nous 
proposons dans les prochains mois.   

COURS « GARDIENS AVERTIS » 
OU « PRÊTS À RESTER SEULS » 

Nous prévoyons offrir ces deux cours au début 
du mois d’avril. « Prêts à rester seuls » 
s’adresse aux enfants de 9 ans et plus, tandis 
que le cours « Gardiens avertis » peut être suivi 
par des enfants de 11 à 15 ans. Ces cours, 
d’une durée de 6 à 8 heures, seront donnés par 
des formateurs homologués par la Croix rouge 
canadienne et coûteront respectivement 40$ 
et 45$. Vous trouverez plus d’informations sur 
ces cours en visitant le site Internet de la Croix 
rouge canadienne. Si vos enfants sont intéres-
sés, contactez nous avant le 15 janvier 2019 à 

l’adresse courriel loisirsotjstlucien@gmail.com 
car un minimum d’inscriptions est requis.  

Les cours de Yoga seront de retour en 2019. 
Mme Jennie Leclair vous attendra tous les lun-
dis de 19:00 heures à 20:30 heures à la salle 
Desjardins du Centre communautaire à partir 
du 14 janvier 2019. Vous pouvez vous joindre 
au groupe en tout temps au coût minime de 10
$/cours ou 8$/cours pour un abonnement 
mensuel.  

Les cours de Danse country ne reviendront 
pas en 2019. Nous sommes dans l’obligation 
d’annuler cette activité considérant le peu de 
participants cet automne. 

Toutefois, vos activités préférées seront 
de retour. Réservez les dates suivantes: 

16 Février 2019: Soirée Dame de Coeur 
(jeux de société) 

16 Mars 2019: Soirée de Danse sociale 

27 Avril 2019: Tournoi de chasse printa-
nière au dindon sauvage et à la marmotte 

Vous aurez plus de détail sur nos activités dans 
le calendrier trimestriel que nous vous poste-
rons au début du mois de janvier 2019, sur 
notre page Facebook, notre site WEB st-
lucien.com ou écrivez-nous à loisirsotjstlu-
cien@gmail.com   

N’oubliez pas que nous sommes une équipe de 
bénévoles qui a à coeur de faire bouger les 
résidents de St-Lucien. Votre participation à 
nos activités est notre récompense. Nous 
sommes ouverts à vos suggestions pour de 
nouvelles activités ou pour toute amélioration. 
Vous pouvez aussi nous aider en étant béné-
voles. 

Au plaisir de vous rencontrer à nos activités en 
2019. En attendant, toute l’équipe vous sou-
haite une heureuse période des Fêtes entourée 
des gens que vous aimez. 

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

La direction de l’Écocentre de la MRC de 
Drummond tient à informer la population que 
l’horaire d’hiver sera en vigueur dès le 1er 
décembre prochain.  

À compter de cette date et jusqu’au 31 mars 
2019, le site sera accessible les vendredis, de 
8 h à 17 h, ainsi que les samedis, de 8 h à 
15 h 30. Les activités feront toutefois relâche 
entre le 16 décembre et le 3 janvier inclusi-
vement.  

L’Écocentre est situé au 5620, rue Saint-Roch 
Sud à Drummondville, à l’arrière de l’édifice 
de Récupéraction Centre-du-Québec. Son 
accès est réservé aux citoyens des municipali-
tés de la MRC de Drummond y apportant des 

résidus d’origine domestique. Les résidus dé-
coulant d’activités commerciales ou indus-
trielles y sont donc refusés. 

Des informations additionnelles peuvent être 
obtenues en visitant le 
www.mrcdrummond.qc.ca ou en composant 
le 819 477-1312. 

Source : Jean Dufresne 
 Conseiller en communication 
 MRC de Drummond 
 819 477-2230, poste 101 

Entrée en vigueur prochaine de l’horaire hiver-
nal à l’Écocentre de la MRC de Drummond 

mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
http://st-lucien.com
http://st-lucien.com
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
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Bonjour à tous, 

Après un automne très occupé, nous voilà déjà 
presque rendu à la période de fébrilité de 
Noël. 

À notre expo-vente du 4 novembre dernier, 
nous avons eu un bel achalandage; cela nous a 
permis d’amasser la jolie somme de 232 $ pour 
OLO grâce à la vente de livres usagés, des 
muffins et breuvages. 

Par ailleurs, notre activité à l’occasion de l’Hal-
loween a semblé être très appréciée par les 
jeunes de l’école. Les heureux élus pour porter 
les costumes fabriqués par les fermières ont 
défilé fièrement avec des sourires qui en di-
saient long. Avec les dessins des élèves de cha-
cune des classes et tous les décors ajoutés en 
moins d'une demi-heure par nos débrouil-
lardes fermières, l'ambiance de la salle était 
magique et de circonstance. Les organismes du 
milieu ont également donné un bon coup de 
pouce. 

Le comité des loisirs s’est surpassé dans la dis-
tribution de la  barbe à papa et du pop-corn. 
On remercie aussi la SSJB d’avoir contribué à 
cette activité intergénérationnelle et on a pu 
PARTAGER tous ensemble un bel après-midi de 
fête avec en prime un beau livre à chacune des 
classes. Bien sûr, notre mairesse madame 
Diane Bourgeois a fait un passage remar-
qué, étant pour cette occasion une très belle 
Mary Poppins ; elle a bien voulu livrer un beau 
message à l’assistance. Quelques membres de 
la FADOQ nous ont également rendu visite au 
début de l’après-midi. Assurément, les fer-
mières étaient bien représentées et n’ont pas 
passé inaperçues car la plupart étaient dégui-
sées; on comptait parmi elles deux de nos 
membres de Brossard qui avaient pris la peine 
de se déplacer à cette occasion. 

Maintenant, je ne peux absolument pas passer 
sous silence le travail REMARQUABLE accompli 
par notre vaillante équipe qui a réussi à mener 
à bon terme ce projet ambitieux . 

Merci tout particulièrement à Pierrette 
Beaulac, Rachelle D’Astous, Noëlla Gagnon, 

Johanne Pelletier, Claudine Basque, Annette 
Houde, Denise Gordon, Lucie Tardif et aussi 
notre présidente Francine Leroux qui a su por-
ter magistralement le chapeau de la coordon-
natrice etc, etc. 

Dans les prochaines semaines, il y aura encore 
cette année la décoration du sapin illuminé à la 
municipalité; il sera habillé de ses plus beaux 
atours et bien sûr de magnifiques boules fabri-
quées aux ateliers du mardi. 

Notre souper des Fêtes aura lieu le mercredi 5 
décembre après notre réunion régulière qui 
débutera à  17hr 30. 

Les ateliers du mardi vont faire relâche du 5 
décembre 2018 au 15 janvier 2019. 

Il n’y aura pas de réunion mensuelle en janvier, 
la prochaine étant cédulée le 13 février 2019. 

En terminant, je vous souhaite à l’avance , au 
nom de toutes les fermières, de profiter plei-
nement du temps des fêtes. 

Angèle Trudel, au nom des Fermières St-Lucien 

Ci-haut les élèves dont les 

costumes ont été entière-

ment fabriqué par nos mer-

veilleuses fermières. 



 

 

13 

COMMUNIQUÉ 
 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 Notre engagement, votre sécurité ! 

 

POUR ÊTRE SÉCURITAIRE, INSTALLEZ VOS PNEUS D’HIVER 

Avec la période hivernale à nos portes, la Sûre-
té du Québec désire rappeler aux automobi-
listes qu’ils doivent obligatoirement munir leur 
véhicule de pneus d’hiver pour circuler sur les 
routes du Québec. En effet, le Code de la sécu-
rité routière prévoit que tous les véhicules de 
promenade et les taxis immatriculés au Québec 
doivent être munis de pneus d’hiver, du 15 
décembre au 15 mars inclusivement. 

La Sûreté du Québec assure une vigie cons-
tante et redouble d’attention pour améliorer la 
sécurité routière. Se prémunir de pneus d’hiver 
constitue l’un des moyens nécessaires afin 
d’assurer vos déplacements de façon sécuri-
taire. Les propriétaires de véhicules non-
conformes s’exposeront à une amende mini-
male de 200$ plus les frais. L’obligation des 
pneus d’hiver vise essentiellement à accroître 
la sécurité routière.  

Les propriétaires de certains véhicules peuvent 
munir leur véhicule de pneus à crampons, et 

ce, du 15 octobre au 1er mai 
inclusivement. L’utilisation de 
pneus à crampons est toutefois 
interdite en dehors de cette 
période. 

Adapter sa conduite aux conditions de 
la route.  

Les policiers pourraient signifier des constats 
d’infraction s’ils constatent que la vitesse d’un 
automobiliste est excessive par rapport aux 
conditions routières, et ce, même si la limite 
indiquée sur les panneaux de signalisation est 
respectée. En effet, selon l’article 330 du Code 
de la sécurité routière (CSR), le conducteur doit 
réduire sa vitesse lorsque les conditions de 
visibilité sont rendues insuffisantes à cause de 
l’obscurité, du brouillard, de la pluie ou de pré-
cipitations ou lorsque la chaussée est glissante 
ou partiellement dégagée. Les contrevenants 
s’exposent à une amende minimale de 60 $ 
plus les frais et à deux points d’inaptitude.  

L’importance de bien déneiger sa voi-
ture. 

Les usagers doivent aussi déneiger leur véhi-
cule et s’assurer que le pare-brise, les vitres, les 
phares, les feux de changement de direction et 
la plaque d’immatriculation sont libres de glace 
et de neige. Ne pas respecter ces règles de sé-
curité augmente les risques de collision, consti-
tue un danger pour le conducteur, mais égale-
ment pour tous les autres usagers sur la route 
et vous expose à des amendes. 

La Sûreté du Québec invite les usagers de la 
route à consulter les sites Internet du ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des Transports du Québec et de 
la Société de l’Assurance Automobile du Qué-
bec, afin de mieux connaître les règles de sécu-
rité routières. Bon hiver à tous! 

Sûreté du Québec  
www.sq.gouv.qc.ca 

Suivez ces conseils indispensables pour con-
duire en toute sécurité cet hiver. 

1. Investissez dans des pneus d’hi-
ver. Installez-les avant qu’il commence à nei-
ger, et que la température descende sous 7 °C. 
Attention! Vous devez les faire installer avant 
le 15 décembre, c’est la loi. 

 Autre conseil : vérifiez que les pneus sont 
gonflés correctement; les températures 
froides peuvent faire baisser la pression des 
pneus. 

2. Soyez prévoyant. Prenez cinq minutes 
avant de partir pour vérifier l’état des routes 
et retirer toute la neige et la glace qui recou-
vrent votre véhicule. 

3. Ralentissez. Ajustez votre vitesse selon les 
conditions routières. Le patinage sur de la 
glace ou de la neige peut causer une accéléra-
tion rapide ou un freinage soudain. 

4. Ayez une réserve de liquide lave-

glace. Vous serez heureux d’avoir un bidon 
sous la main quand vous en aurez réellement 
besoin, par exemple à 50 km de la maison, 
dans une forte tempête de neige. 

5. Allumez vos phares. Pour accroître votre 
visibilité, laissez vos phares allumés, même le 
jour. Vous n’êtes pas certain d’en avoir be-
soin? Optez pour la prudence. 

6. Ayez le pied léger. Appliquez une pression 
constante sur l’accélérateur et freinez douce-
ment pour éviter de glisser et de déraper, et 
aussi d’entraîner inutilement des freinages 
brusques. 

7. Soyez patient. Si vous êtes retenu derrière 
un chasse-neige ou un camion de salage alors 
que vous avez déjà 10 minutes de retard (bien 
sûr!), inspirez profondément et ne le dépassez 
pas. 

8. Regardez deux fois avant de reculer. Faites 
attention aux bancs de neige lorsque vous 

reculez; non seulement vous pourriez en per-
cuter un, mais ils peuvent aussi cacher les voi-
tures ou piétons qui approchent. 

9. N’utilisez pas le régulateur de vitesse. Sur 
une route mouillée, glacée ou enneigée, utili-
ser le régulateur de vitesse est un risque qui 
ne vaut pas la peine d’être pris. 

10. Ayez une trousse de secours. Juste au cas 
où vous seriez bloqué dans votre véhicule, 
emportez une trousse qui comprend : 

 un sac de sel ou de litière pour chat (à 
verser sous un pneu enlisé); 

 une couverture; 

 une lampe de poche; 

 une pelle; 

 un balai à neige avec grattoir; 

 des câbles de démarrage; 

 des allumettes; 
des aliments non périssables. 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/Pages/default.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/Pages/default.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/Pages/default.aspx
https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/comportements/adapter-conduite/conduite-hivernale/
https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/comportements/adapter-conduite/conduite-hivernale/
http://www.sq.gouv.qc.ca
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Communiqué 
pour diffusion immédiate 

 Les citoyennes et citoyens désirant faire du covoi-
turage pour se rendre au travail ou pour tout autre 
déplacement de moyenne ou de grande distance 
peuvent maintenant laisser leur voiture dans l’un 
des 18 stationnements incitatifs répartis au sein de 
16 municipalités de la MRC de Drummond. Le « 
Réseau stationnements incitatifs » est une initia-
tive du Conseil régional de l’environnement du 
Centre-du-Québec (CRECQ) dans le cadre de la dé-
marche Par notre propre énergie, en collaboration 
avec la MRC de Drummond et les municipalités 
partenaires.  

Grâce au nouveau site Web stationnementsincita-
tifs.ca dédié au réseau de stationnements incitatifs, 
les covoitureurs pourront facilement localiser et 
reconnaître les espaces qui leur sont dédiés au 
coeur de la MRC de Drummond. En effet, le site 
Web présente une carte de localisation interactive 
ainsi que des renseignements importants sur le 
projet. Par ailleurs, les covoitureurs pourront aussi 
localiser les différents stationnements en se ren-
dant sur Google Maps. Ces stationnements incitatifs 
qui sont gratuits, accessibles, sécuritaires et bien 
entretenus toute l’année seront également identi-
fiés sur le terrain par une signalisation simple et 
distincte.  

La MRC de Drummond et la Commission scolaire 
des Chênes offrent déjà un système de transport 
collectif en milieu rural en mettant à la disposition 
des citoyennes et citoyens les places inutilisées 
dans les autobus scolaires. Le nouveau réseau de 
stationnements incitatifs pour le covoiturage per-
mettra à la MRC d’accroître l’offre en transport 
durable sur son territoire. « En collaborant à la mise 
en place de ce réseau, la MRC et les municipalités 
concernées faciliteront l’adoption d’habitudes 
écoresponsables de la part des automobilistes. Au 
total, c’est près d’une centaine d’espaces gratuits, 
accessibles, sécuritaires et bien entretenus à lon-
gueur d’année qui seront offerts. Cela encouragera 
de plus en plus de gens à pratiquer le covoiturage. 
Avec la réduction des gaz à effet de serre qui en 
découlera, tout le monde sera gagnant!» a exprimé 
Monsieur Alexandre Cusson, préfet de la MRC de 

Drummond.  

Rappelons que le transport est la principale source 
d’émission de gaz à effet de serre en région. En 
effet, près de 85% des citoyennes et citoyens de la 
MRC de Drummond effectuent, seuls dans leur voi-
ture, leurs déplacements quotidiens entre leur do-
micile et leur travail. Voilà donc toute l’importance 
de faciliter et de promouvoir des modes de trans-
port plus durables. Par ailleurs, compte tenu du prix 
de l’essence, le covoiturage peut avoir un impact 
positif et appréciable sur le portefeuille des mé-
nages.  

« La mise en place du réseau de stationnements 
incitatifs au sein de la MRC, c’est la première phase 
d’un projet évolutif. D’autres stationnements incita-
tifs viendront se greffer au réseau au cours des pro-
chaines années. Des activités de communication et 
de sensibilisation au covoiturage devraient égale-
ment s’ajouter. Le CRECQ vise à ce que le covoitu-
rage devienne, au Centre-du-Québec, une option 
facile et pratique de mobilité durable pour rempla-
cer l’utilisation de l’automobile en solitaire, pour les 
distances de plus de 25 ou 30 km », a mentionné 
Monsieur Gilles Brochu, président du CRECQ.  

Le « Réseau stationnements incitatifs » a été mis en 

place grâce à une contribution financière de 12 000
$ de la MRC de Drummond, par l’entremise du 
Fonds de la ruralité, et de 5000$ du comité en 
transport collectif de la MRC de Drummond. De 
plus, le ministère de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques soutient la 
démarche Par notre propre énergie, financée par le 
Fonds vert, dans le cadre du Plan d’action 2013-
2020 sur les changements climatiques.  

À propos du CRECQ  

Le CRECQ est un organisme à but non lucratif re-
groupant de nombreux intervenants provenant de 
plusieurs secteurs d’activité et intéressés à la pro-
tection de l’environnement et au développement 
durable (institutions, entreprises, groupes environ-
nementaux, individus, etc.) L’organisme est reconnu 
officiellement comme l’interlocuteur privilégié du 
gouvernement en matière d’environnement régio-
nal. Il favorise une approche de concertation en vue 
de trouver des solutions aux problèmes environne-
mentaux du Centre-du-Québec. Pour plus de détails 
sur l’organisme, visitez le www.crecq.qc.ca.  

Source :  Eric Perreault  
 819 475-1048 poste 214  
 eric.perreault@crecq.qc.ca  

La MRC de Drummond lance son nouveau  
Réseau de stationnements incitatifs dédié au covoiturage  
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Pour ses 11 ans le P’tit Curieux a fait peau 
neuve, car c’est en 2007 que monsieur François 
Bernard a créé ce journal qui avait pour but 
premier de véhiculer l’information aux citoyens 
de tous les secteurs de cette belle grande muni-
cipalité qu’est Saint-Lucien. 

Depuis, le P’tit Curieux n’a cessé de vous garder 
informé sur tout. Que ce soit, les activités à 
venir, des histoires cocasses, des règlements, 
des anniversaires, des objets à vendre et j’en 
passe.  

Tout au long de 2018, le P’tit Curieux s’est vu 
rajeunir. L’idée première était de vous en don-
ner plus : plus d’informations, plus d’histoire, 
plus de contenu, et le tout, plus régulièrement. 

Cette année, en tant que nouvelle conseillère, 
je me suis impliquée plus que jamais à Saint-
Lucien. Je n’ai pas fait que du bénévolat, j’ai 
aussi participé à certaines activités auxquelles 
je ne participais pas auparavant. J’ai réalisé que 
plusieurs personnes avaient raison de dire que 
les gens qui participent aux activités organisées 
ou font du bénévolat, ce sont «T.L.M.». C’est-à-
dire, Toujours Les Mêmes. Mais, selon moi, 
c’est ce qui fait le charme de Saint-Lucien. Ces 
mêmes gens qui sont toujours présents, tou-
jours fidèles au poste. Ces gens sont une fa-
mille! Ces gens, regardez-les, ils se connaissent, 
ils sont heureux, ils s’amusent comme une 
grande famille. Ils sont beaux à voir. Si davan-
tage de citoyens se lèvent et s’impliquent dans 
notre belle communauté, la famille pourrait 
facilement s’agrandir. Il y a toujours da la place 
pour un nouveau membre dans la famille. Ne 
soyez pas gênés : personne ne va vous mordre.  

Pour 2019, le P’tit Curieux va continuer à vous 
en donner plus. Vous avez été nombreux à 
nous dire à quel point vous aimiez votre P’tit 
Curieux. Ce journal a été créé pour vous. Alors 
si 

vous aimeriez y voir une rubrique particulière, 
n’hésitez pas à nos en faire part.  

Je voudrais prendre le temps de remercier, par 
la même occasion, tous ceux qui, de près ou de 
loin ont collaboré à la réussite du journal. Soit : 
Louise Cusson, Ève Juneau, Claudia Sarrazin, 
Karyn Gallant, Richard Sylvain, l’inspecteur et la 
mairesse qui tous les mois, se sont fait harceler 
pour l’envoi de leur texte, tous les élèves de 6e 
années qui ont participé à l’élaboration du jour-
naliste en herbe ainsi que les conseillers et em-

ployés municipaux qui se sont prêtés au jeu, 
finalement, il ne faut surtout pas oublier les 
organismes car sans eux il y aurait beaucoup de 
pages blanches et le journal manquerait de vie. 
Merci à tous! 

Je suis très heureuse de reprendre le flambeau 
de monsieur Bernard et de continuer à y faire 
brûler la flamme aussi longtemps qu’il m’en 
sera possible. 

Julie Levesque, conseillère 

Dans la MRC de Drummond, un stationnement 
incitatif est généralement destiné à inciter les 
automobilistes seuls au volant à garer leur vé-
hicule de façon sécuritaire afin de se jumeler 
avec d’autres automobilistes pour faire du co-
voiturage. Dans certains cas, les citoyens peu-
vent emprunter un autre mode de transport 
collectif (autobus, navette, etc.) Lorsque des 
supports à vélo sont disponibles, les citoyens 
peuvent aussi laisser leur vélo pour ensuite se 
jumeler à des covoitureurs ou utiliser le trans-
port collectif.  

COÛT ET DISPONIBILITÉ 

L’utilisation des stationnements incitatifs 
est gratuite. Les espaces de stationnement 
sont disponibles toute l’année. De plus, ils 
sont déneigés et entretenus par leur proprié-
taire ou leur gestionnaire. 

 

COMMENT TROUVER UN STATIONNE-
MENT INCITATIF ? 

Il est possible de localiser un stationnement 
incitatif et de connaître le nombre de cases 
réservées en passant par le 
site www.stationnementsincitatifs.ca. Sur le 
réseau routier, une signalisation claire ache-
mine vers les stationnements incitatifs et iden-
tifie le stationnement ainsi que les espaces 
réservés. 

COMMENT TROUVER DES COVOITU-
REURS  

Vous désirez offrir ou demander une place 
dans une voiture? Il existe plusieurs plate-
formes Web pour faciliter le jumelage des co-
voitureurs. En voici quelques-unes :  

Amigo Express 
www.amigoexpress.com 

Caribook 
(pour téléphone cellulaire) 
www.caribook.ca 

Covoiturage.ca 
www.covoiturage.ca 

Netlift 
www.netlift.me 

Facebook 
Il existe aussi quelques groupes Facebook pour 
le covoiturage entre Drummondville et l’exté-
rieur de la région, dont certains comptent plus 
de 3000 membres (mots-clés à utiliser: covoitu-
rage Drummondville). 

Saviez-vous que…? 

Maintenant à Saint-Lucien il y a un stationnement incitatif. Ce stationnement est gratuit et 
accessible, sécuritaire, bien entretenu et disponible 12 mois par année. Celui-ci se trouve dans 
le stationnement de l’église. 

QU'EST-CE QU'UN STATIONNEMENT INCITATIF ? 

Le P’tit Curieux a 

11 ans!!! 

http://www.stationnementsincitatifs.ca/
https://www.amigoexpress.com/
https://fr.caribook.ca/
https://www.covoiturage.ca/
https://www.netlift.me/?lang=fr
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C’est vendredi soir, le 14 décembre, 
à 19 h, que nous allumerons tous 
les sapins qu’une équipe de béné-
voles aura érigés devant l’école, la 
mairie, l’église. Saint-Lucien s’illu-
mine n’est pas seulement pour les 
gens du village, mais pour tous les 
résidents de Saint-Lucien. Vous êtes 
tous invités! C’est notre activité an-
nuelle! 

Elle attire de plus en plus de ci-
toyens. Les bénévoles se font une 
fête de vous offrir une activité 
unique : longtemps d’avance, ils 
préparent minutieusement chaque 
moment qu’ils soient pour les 
adultes ou pour les enfants (vous 
trouverez la programmation plus 
bas).  

Plus de 40 sapins seront décorés 
par des Luciennois et Luciennoises, 
des commerçants qui vous offrent 
des services; c’est un moyen pour 
eux et elles de se faire connaître et 
de nous permettre de nous parler 
et fêter ensemble. Ils sont tous plus 
ingénieux les uns que les autres : 
venez voir ce que votre enfant qui 
fréquente une garderie sur le terri-
toire a réalisé pour garnir son sapin, 
venez découvrir l’originalité et l’iné-
dit des gens de chez nous; chaque 
sapin est « une œuvre d’art »... 

J’insiste aussi sur l’importance d’en-
courager ceux et celles qui par leur 
participation à cette fête et leur 
soutien financier nous permettent 
une telle activité; encourageons-les! 
C’est une belle façon de les remer-
cier et de souligner la confiance 
qu’ils démontrent envers Saint-

Lucien. 

Une telle activité ne peut avoir lieu 
sans le travail de plusieurs béné-
voles, dont les membres du Conseil 
qui ont décidé de vous en donner 
encore plus... Merci aux indéfec-
tibles… Breton, Côté, Sylvain, Lus-
sier, aux... Lebeau, Bouchard, 
Houle, Cardin, Tessier, etc.. Il 
semble que notre député Sébastien 
Schneeberger sera aussi parmi les 
bénévoles… Et vous, pourquoi ne 
pas venir donner quelques heures? 
Le dîner est fourni! 

Voici ce que nous vous  
proposons : 

18 h 30 — arrivée sur le terrain de 
l’école; musique, danse, on se ré-
chauffe auprès des feux de foyer; 

19 h — on allume les sapins; on sert 
du café, des jus, le punch cosmopo-
litain miel et canneberges sans al-
cool des Fermières et le caribou 
préparé par la mairesse; Père Noël, 
Mère Noël et leur lutin seront pré-
sents; les enfants pourront faire des 
tours de carriole (celle que vous 
apercevez sur la couverture de ce 
P’tit Curieux); 

20 h — feu d’artifice; tirage de prix 
de présence offerts par notre Caisse 
populaire de l’Est de Drummond, 
suite des festivités; 

22 h — fin de l’activité. 

 

 

 

Saint-Lucien s’illumine pour la 
féérie de Noël est rendu pos-

sible grâce à la participation fi-
nancière des commanditaires 

suivants :  

Caisse Populaire de l’Est de Drum-
mond  

Canneberges L & S 

Kabé photographe 

Sapinière J.G Bernier 

Sébastien Schneeberger, notre dé-
puté  

Loco modulaire  

Omni métal, spécialiste en soudure 
mobile  

Distilla Cèdre (qui composte les sa-
pins en janvier)  

Un à Un Architectes (nous leur de-
vons les tours de carriole gratuits) 

Teslarp communications 

Lettrage lambert  

Patio et terrasse 2000 

François Choquette , député  

Olivier Bérard, déneigement 

Dépanneur Léon Noël 

Garage Gilles Houde 

Garderie Annie, 

Garage Joyal 

Jennie Leclerc, Kriya Hatha Yoga 

Christian Parenteau mosaïste 
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NOS PRÉCIEUX COMMANDITAIRES 
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Décembre 
dimanche Lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

      1 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28 29 

30 31      

Cours de Yoga 
19h à 20h30 
Salle Desjardins 

C.A. Fadoq 
19h 
Sacristie de l’Église 

Souper Annuel Fermières 
17h30 
Salle Desjardins 

Assemblé du conseil 
19h30 
Salle de l’école 

Jeux de poche 
14h 
Sacristie de l’Église 

Janvier 2019 
dimanche Lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30 31   

Soirée dansante 
12h 
Salle Desjardins 

La guignolée 

10h 

Salle Desjardins 

Spectacle de Noël  de l’école 
14h 
Salle Desjardins 

St-Lucien s’illumine... 
19h 
Devant l’École 

Messe de Noël 
18h30 
Église Saint-Lucien 

Atelier Partance  
13h 
Église Saint-Lucien 
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Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? 
Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 
conseiller06@saint-lucien.ca. Il est aussi possible d’aller 
porter le tout directement au bureau municipal. 

 Occasionnel Annuel 

Carte d’affaire  60$ 
¼ page 25$ 100$ 
½ page 30$ 150$ 

Carte d’affaire couleur  90$ 
¼ page couleur 60$ 150$ 
½ page couleur 90$  300$ 
Page couleur 200$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à 
l’adresse conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau muni-
cipal avant le 20 de chaque mois afin que l’information 
puisse être intégrée au journal 

Colorie-moi 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600      

Télécopieur : (819) 336-2731      

  

Le REER et le CELI sont deux régimes enregistrés d'épargne très profitables, car ils vous permettent d'accumuler de 
l'argent à l'abri de l'impôt. Comparez-les pour voir lequel conviendra le mieux à vos besoins ou, encore, optez pour les 
deux. 
 

Deux régimes, deux objectifs 

CELI REER 

Objectif : accumuler des économies à l'abri de l'impôt 
pour réaliser des projets tout au long de votre vie. 

Objectif : accumuler des économies à l'abri de l'impôt 
pour la retraite, tout en diminuant votre revenu imposable 
au moment de la cotisation. 

Est utile par exemple pour : 

 Rénover la maison 

 Acheter une voiture 

 Lancer une entreprise 

 Effectuer un voyage 

 Planifier la retraite 

Est utile par exemple pour : 

 Épargner en vue de la retraite 

 Acheter ou construire sa première résidence 

 Financer ses études 

Peut être utilisé comme mise en garantie pour un prêt. Ne peut pas être utilisé comme mise en garantie pour 
un prêt. 

Joyeux Noël 

et une 

Heureuse Nouvelle Année ! 

Nos bureaux seront fermés les mardi et mercredi 25 et 26 décembre 

2018 ainsi que les mardi et mercredi 1er et 2 janvier 2019. 

Veuillez noter que les autres jours de ces semaines, la Caisse sera ou-

verte selon l’horaire habituel. 

https://www.desjardins.com/particuliers/epargne-placements/regimes-fiscalement-avantageux/reer/
https://www.desjardins.com/particuliers/epargne-placements/regimes-fiscalement-avantageux/celi/
http://www.desjardins.com
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